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Wettbewerbe

Private Nervenklinik Meiringen BE

Entsprechend dem Entscheid des Preisgerichtes

im Wettbewerb für den Neubau eines
Bettenhauses der Privaten Nervenklinik
Meiringen wurden die Verfasser der beiden
erstprämiierten Entwürfe eingeladen, ihre
Projekte zu überarbeiten. Die Expertenkommission,

bestehend aus den Mitgliedern des

Preisgerichtes, empfiehlt nun nach
Abschluss dieser Überarbeitung, den Entwurf
der Architekten Marc und Yvonne Hausammann,

Bern, weiterbearbeiten zu lassen.
Mitarbeiter waren R. Walker, R. Ammon, Ch.
Schibier, T. Althaus.
Im vorangegangenen Wettbewerb war die
Arbeit dieser Architekten im zweiten Rang
klassiert worden. Fachexperten waren T.
Indermühle, Bern, A. Roost, Bern, P.

Willimann, Brugg-Windisch, A. Zimmermann,

Kant. Hochbauamt, Bern, Ersatz. Das zweite
Projekt stammte von den Architekten Moder

und Brüggemann, Bern.

Amenagement da centre de la che de

Meyrin GE

La Commune de Meyrin a lance un concours
d'idees pour Pam&iagement du centre de la
cit6 et un centre culturel. 59 projets ont €t&

rendus. Resultat:

ler prix (20000 Fr.): A.-P. Srzednicki,
ChSne-Bourg

2e prix (19000 Fr.):A. et M. Baud-Bovy,
Geneve

3e prix (18 000 Fr.):}. Malnati et R.-K. Nagy,
Meyrin;collaborateur: G. Gagliardi

4eprix (13 000 Fr.):A. Gallay, J. Berger et C.

Steffen, Geneve; collaborateurs: A. Gruffat,
K. Meyer
5e prix (11 000 Fr.): H. Dessimoz, Meyrin;
collaboratrice:S. Heinzmann

6e prix (8000 Fr.): M.-P. Broennimann, G.

HenriodetJ.-P. Hiestand, Geneve; collaborateurs:

P. et M.-C. Verölet

7eprix (6000 Fr.):A. Manias, Meyrin

Achat (5000 Fr.):J. Hacin et T. Legat, Geneve;

collaborateurs: F. Spadazzi, J.-M. Ta-
bourdiot
Jury: Pierre Pachoud, Conseiller administratif,

delegue ä l'urbanisme et aux travaux pu-
blics, Claude Blanc, Maire, Frederic Riesen,
Conseiller administratif, delegue aux finances,

Georges Corsat, directeur de l'amenage-
ment du Canton, les architectes Arlette Or-
tis, Francois Bouvier, Gerd Kirchhoff, Marc
Mozer, G6rald Sameli; Pierre Boecklin,
architecte, Roland Sansonnens, ingenieur
civil, suppleants.

Concours Pont du Daillard, N9 - Autoroute Vallorbe-
Chavornay

Le Departement des travaux publics du canton

de Vaud, par l'entreniise du Bureau de

construction des autoroutes, a ouvert le 27

janvier 1983 un concours de projets sur invi-
tation pour la construction du Pont du Daillard,

sur le trace de la route nationale 9, Val-
lorbe-Chavornay.

L'ouvrage, long d'environ 850 m et large de
15 m, franchit deux vallons de 40 m et 50 m
de profejnäieur, entre les villages de Lignerolle

et Ballaigues.

Extrait du Programme
Les limites du concours sont fixees entre les

km 4.020 et kpB|4.920. L'ouvrage s'etendra au
minimum du km 4.050 au km 4.905. En pre-
miere etape, la route nationale sera construi-
te ä 3 voies d§birculation de 3,50 m chacune
et 2 accotements de 2 m portant la largeur
utile ä 14,50 m. Le projet devra tenir compte
d'un elargissement ulteYieur ä 4 voies de cir-
culation avecjfigte largeur totale de 19,50 m.

Celui-ci sera preVu symetriquement par rap-
port ä PpSs du pont. L'infrastructure (fondations,

culees. piles, appuis) doit etre dimen-
sionn6e et projetde pour le pont 61argi. La su-
perstructure doit Sie con9ue de teile sorte

que relargisiBjaent soit facilement reali-
sable. La portee minimale sera de 45 m ä

l'exception des trav6es de rives.

L'ouvrage sera muni de glissieres de securit£;
le revetement est de 7 cm d'epaisseur et com-
prendra une couche d'etancheite de 1 cm et 2

couches d'asphalte coule de 3 cm chacune.

Les joints de dilatation doivent se trouver au
droit des culees; aucun Joint intermediaire
n'est autorise. Si le mode d'execution exige
une courbure constante. celle-ci pourrait etre
realisee du km 4.050 au km 4.820, selon la
geometrie figurant dans l'annexe: «Calculs
g6om6triques». - Le choix des materiaux
ainsi que le type de construction sont libres.

Les metr6s comprendront deux parties: la
premiere pour l'ouvrage r6alis6 ä 3 voies, la
deuxieme pour son elargissement. II seront
conformes aux Conditions particulieres pour
la construction des routes nationales dans le

canton de Vaud (C§D) et au plan ART 418.

Criteres du jugeme n t

Conformöment ä l'article 5 du regleme^^M/
jury a apprecie les projets en fonction des
criteres suivants:

- Conception et jEghstruction

- Esth6tique et intfigration au site

- Coüt
La notion «conception et construction» com-
prend en particulier la conception generale
de l'ouvrage, la durabilit6, le ptque durant et

apres la construction, la faculte d'adaptation
au profil definitif.
Dans le present concours, le critere «conception

et construction» joue un röle pr6pond£-
rant dans l'appreciation des projets. Les deux

autres criteres ont le meme poids qui sera
toutefois inferieur au premier.

Plan de Situation

Appreciation des projets

Le jury se platt ä reconnaitre que les cinq
projets pr6sent& ont tti etudies soigneuse-
ment et que leurs auteurs se sont app 1 iq ues ä

presenter des Solutions interessantes.

II constate que les conditions geologiques
sont favorables et ne semblent pas de natu re
ä poser des problemes delicats pour l'assise
de l'ouvrage. Par contre, le pont fitant situ6 ä
l'altitude de 820 m, sa qualile et sa durabilite
sont des facteurs importants. En ce qui
concerne Pesthetique et le site, la vall6e de
l'Orbe forme un ensemble topographique
qui sera r6gulierement souligne par l'auto-
route; de ce point de vue, une certaine har-
monisation des ouvrages est souhaitable.
Le jury recommande au mattre de l'ouvrage
la mise en soumission et l'execution du projet

classe au premier rang. Chaque concur-
rent a recu l'indemnitä de 42 000 fr.
Le jury etait compose' comme suit: H. Von-
lanthen, ingenieur en chef du Bureau des

autoroutes, Lausanne, president, J.-C. Ba-

doux, professeur ä l'EPF, Lausanne, A. Dol-
ci, architecte, Yverdon, J.-P. Dresco, architecte

cantonal. Lausanne, H.-H. Hauri,
professeur ä l'EPF, Zürich, Ch. Menn, professeur

ä l'EPF, Zürich, Cl. Monod, ingenieur,
Lausanne, P. Schmalz, adjoint scientifique ä

l'Office federal des routes, Berne, R.
Walther, professeur ä l'EPF, Lausanne.

LEGENDE
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ierprix (38 000/r.j.-Realini & Bader & Asso-
cies, Ingenieurs-conseils S.A., Epalinges;
Carroz + Kung, Ingenieurs civils S.A.,
Payerne; auteurs du projet: R. Beyloune, R.
Hofer, W. Kung; collaborateurs: A. Testuz,
R. Pinol, F. Casales, Mlle C. Fischer, J. Wis-
ler.

Extrait du rapport du jury
L'ouvrage se presente sous la forme d'un pont
continu precontraint, comprenant 18 travÄes qui se

@|||pssent comme suit: 38 m - 48,40 m - 14x50,
40 m - 37 m - 23,80 m. La section transversale est

un caisson d'une hauteur de 3,40 m, comportant
deux por|eäi-faux. Le tablier est precontraint longi-
tudinalement et transversalement. Son execution
est prevue par poussage d'£l£ments de 16,80 m.
L*61argissement ult£rieur du tablier est pr6vu par
l'agrandissement des porte-ä-faux, soutenus par des

butons inclines. Les piles doubles, formant des ca-
dres transversaux composes de 2 montants rectan-
gulaires, s'encastrent dans des fondations sur puits
ou semelles selon la profondeur du rocher. II s'agit

d'un bon projet. Le choix des port6es est judicieux.
La conception des divers 616ments et leur dimen-
sionnement correspondent bien aux sollicitations.

La methode de construction par poussage cadence

permet d'obtenir un ouvrage 6conomique. Les
fondations sur puits, bien etudiees. sont homogenes.

Des points de vue de l'esthätique et de l'intägration
au site, la trame constante de 50,40 m pour 14 tra-
vees fait que deux piles sont proches de Taxe des

vallons. Les piles doubles sont peu convaincantes
en raison de leurs proportions.

COUPE LONGITUDINALE 1=2500
0 12 3 4 5 13 14 16 7

Porome 1

rifc—rHSITUATION 1=2500 «

I

WCOUPES TRANSVERSALES =200 PLES ET FONDAT ON 200

t re-
SECTION NORMALE

Ciiifefej:
U»L

-f-1±5
*L±-M¦^4 SEMELLE

SUR RC N«2S2'

184



Wettbewerbe Schweizer Ingenieur und Architekt 10/84

10 II 12 13 14 15 16

COUPE LONGITUDINALE 1=2500
o i

^v^=r»J.

-ormotion gro

Deoots gl

COUPES TRANSVERSALES I 200
£M L

PILES ET FONDATIONS 1=200

SECTION NORMALE

SUR R.C. N*2S2°

1^1

rt
m ' mm

mm
x&UßT—Tz—*"

K^

r-A

=3=_
PUITS

2e prix (36 000 fr.): Perret-Gentil + Rey &
Associes, Yverdon;B. Janin + F. Girard,
Ingenieurs civils, Lausanne

Extrait du rapport du jury
L'ouvrage forme une poutre conti nue en beton
precontraint, dont la repartition des portäes est la sui-

vante: 43 m - 12x57 m - 52 m - 47 m - 29 m. La
section transversale est formee d'un Caisson ä ämes

inclinees avec deux porte-ä-faux. Du fait du divers

de la chaussäe et de la dalle inferieure horizontale,
les ämes sont de hauteur differente (3.4 m et 3,1 m).
Le tablier est precontraint longitudinalement et

transversalement. II est betonne au droit de la culee

Vallorbe et pousse successivement par elements de

14,25 m sur 782 m. Le reste, soit 73 m, est betonne

sur echafaudage. L'eiargissement ulterieur des
porte-ä-faux s'appuie sur des butons. Les piles sont de

section rectangulaire, evidees. Les fondations pren-
nent appui sur la moraine ou le rocher lorsqu'il se

trouve ä faible profondeur. La conception est bon-

ne. Dans son etude, le concurrent a aborde les pro-
blemes essentiels. Cependant, la recherche de l'eco-

nomie, poussee au maximum, exigerait en cas

d'execution certains renforcements.
Sur le plan de l'estheüque et de Pintegration, les

grandes portees de 57 m, regulieres, detenninent
une Implantation agreable dans le terrain, hormis
celle d'une des piles qui tombe ä proximite du thal-
weg.

3e prix (28 000 fr.): Bonnard & Gardel, Inge-
nieurs-conseilsS.A., Lausanne;Piguet, Inge-
nieurs-conseils S.A., Lausanne

Extrait du rapport du jury
Les travees du pont se repartissent comme suit:
34,80m- 14x53,80m-48,50m- 19,00 m. La
section transversale est un caisson, haut de 3,30 m,
muni de deux porte-ä-faux. La route cantonale est
franchie moyennant une dalle evidee. Le tablier est

precontraint longitudinalement et transversalement

Le caisson est betonne par travees sur un
echafaudage, alors que les porte-ä-faux sont execu-
tes avec un chariot. L'eiargissement est prevu de la
meme maniöre que pour les deux autres projets en
caisson. Les piles creuses, hexagonales, s'encastrent
ä leur base dans des semelles superfizielles, prenant
appui sur la moraine. Le projet, soigneusement etu-
die en superstructure, constitue un bon compromis
entre les exigences de la statique, de 1'esthetique et

de l'economie. Le dimensionnement des fondations

sur semelles doit etre revu dans certains cas.

L'ampleur des fouilles peut poser des probl£mes de
stabi 1 ite de talus.
Sur le plan de 1'esthetique, le tablier en caisson

n'appelle pas de remarques particuli6res. On note
la recherche d'affinement des piliers hexagonaux
marques verticalement par un Joint. Dans Integration

au site, la trame reguliere de 53,80 m fait
qu'une pile se situe dans l'axe de l'un des vallons.
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4e prix (22 000 fr.): Monod Ingenieurs ^^K
S.A., Prilly; Zwahlen & Mayr S.A., Aigle

Extrait du rapport du jury
L'ouvrage en construction mixte acier-beton pre-
sente une repartition irreguliere dj§|travees, qui va-
rient de 19,30 m ä 71,40 m. La section transversale
est constituee par deux poutres maitresses metalliques

supportant une dalle en beton arme d'epais-
seur variable. La hauteur du tablier est de 4 m. La

structure mixt$H=a pas de contreventement infe-
:|foeljlen premidre etape. Les entretoises sont dis-
tantes de 8 m. La liaison dalle-poutre est realisee

par goujons. La dalle est precontrainte longitudinalement.

L'eiargissement ulterieur est realise par
l'adjonct^B de 2 encorbellements lateraux, ap-
puyes sur des bequil les obliques. L'ouvrage propose
est de qualite; toutefois, il serait preferable de pre-
contraindre la dalle transversalement dejä pour le

pont etroit. Le mode d'execution par lancement de

la superstructure metallique et betonnage de la dalle

moyennant un chariot est eprouve.

La portee variable pennet l'adaptation ä la topogra-
phie; esthetiquement, cet avantage est reduit par le
choix de plusieurs ecartements, dont Ia distribution
n'est pas evidente. Le pont est porte par deux types
de piliers rectangulaires, ce qui en rend la «lectu-
re» confuse. Le support du tablier resolu par une
«tete marteau» est un peu lourd.

5e prix (16 000 fr.): Schindelholz & Deneriaz
S.A., Lausanne; Schalcher & Frey,
Ingenieurs civils, Lausanne

Extrait du rapport du jury
L'ouvrage forme une poutre continue constituee

par un treillis spatial en beton precontraint. Les

porties sont les suivantes:45 m - 15x49,50 m -45
m - 22,50 m. La hauteur du tablier est de 3,30 m:
eile est reduite ä 1,65 m au passage de la route can-

tonale. Le tablier eslfeitierement prefabrique par
voussoirs ä joints conjugues. Chaque travee cou-
rante est formee de 10 voussoirs et 2 demi-voussoirs
sur les pllgs, dont le monolithisme est assure par
une precontrainte longitudinale exterieure. Le
voussoir type comprend une dalle superieure, re-
liee ä une dalle inferieure par une structure trian-
gulee tridimensionnelle. L'eiargissement ulterieur
du tablier est realise par adjonction de deux
encorbellements appuyes sur des diagonales en forme de
V. Les piles sont formees egalement d'eiements pre-

fabriques. Cette nouvelle conception, bien que re-
cemment experimentee ä l'etranger. comporte un
certain risque quant ä la durabilite, notammenten
ce qui concerne les joints sans mortier de la dalle et
les cäbles non injectes.

Esthetiquement, ce projet se caracterise par une
recherche de legerete aussi bien par son tablier que
par ses piliers profiles. Cependant, la multiplicite
des pieces qui constituent le tablier reduira sensi-
blement la transparence.

COUPE LONGITUDINALEg=2500
0 1 2 3 4 5 6 7 M 12 13 14 15 16 17 18

l^j
Moraine grovel; groveleu Moroine g Jepots glocio-locu

COUPES TRANSVERSALES I 200

SECTION NORMALE

SUR R C N»252c A\iL^\s

i im

PILES ET FONDATIONS I 200
'" t f°'°

ä

186


	...

